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La commission tout en étant également soucieuse de la maitrise économe de l’espace ne peut se 
prononcer puisque les périmètres d’urbanisation n’ont pas été définis par le projet.

Lettre 24. (Courrier 13/6 des PJ).  Monsieur Hubert Henno de Wissant, « après avoir examiné le  
volumineux dossier de 601 pages, dont le rapport très bien présenté» rappelle sur le fond : 

Que Wissant est l’une des cinq communes littorales, que le Scot et d’une importance capitale et que tous les 
résidents y compris ceux des résidences secondaires sont concernés. Il craint que l’inversion brutale des 
tendances préconisée par le Scot sur les communes du littoral (renforcement de l’habitat pour les 
autochtones, densifications des stations touristiques), risque de provoquer des déséquilibres 
irrémédiables. Ces débats sur l’urbanisation du Littoral auraient dû revêtir un caractère global et apporter 
une réponse également globale aux habitants (risque d’érosion, le PPRN etc.) 

Avis de la commission : Il ne faut pas craindre les projets ambitieux, car il faut une poussée forte pour 
essayer de faire évoluer, un peu en sens contraire, une tendance lourde de résidences secondaires 
implantées depuis des décennies à Wissant. Les capacités d’accueil freinent toujours (pages 39-40-50) 
les rêves d’expansion et il faut naturellement toujours consolider l’existant. 

Pour entretenir les résidences secondaires, gardienner les maisons vides par leur simple présence, servir 
dans les établissements de restauration, réparer les plomberies etc., il faut des «autochtones» qui 
habitent tout prés et qui n’ont pas forcément de grands moyens pour se rendre à leur travail en 
habitant très loin. 

Remarques sur la forme : Monsieur HENNO s’étonne que les élus Wissantais n’aient pas délibéré sur le 
SCOT depuis 2008, il regrette que Wissant ne soit pas concerné e par la visite du commissaire enquêteur que 
les horaires et dates de permanence n’aient pas été adaptés à la population des résidences secondaires les 
samedis, dimanches fêtes et jours fériés et sur l’absence de moyens de transport pour se rendre aux 
permanences et qu’il n’a pas été demandé une prolongation de l’enquête. 

Réponse de la commission : La commission a accepté les propositions équilibrées géographiquement du 
lieu et des heures de permanence proposées par la CCT2C. 

L’organisation des transports spéciaux n’est pas du ressort de la Commission d’enquête. 

En période estivale, la commission d’enquête aurait certainement exigée des ouvertures à Wissant les 
samedis, dimanches et jours fériés mais elle sait qu’en cette période de l’année, beaucoup de volets sont 
clos pendant la journée à Wissant. 

Ceci étant dit, de nombreuses personnes se sont exprimées sur les registres d’une manière moins 
confidentielle que dans de nombreux SCOT URBAINS et par courrier comme vous venez de le faire. En ce 
qui concerne l’intervention officielle de la commune de Wissant, nous vous invitons à voir en supra. 

En ce qui concerne une demande de prolongation de l’enquête, elle n’a pas semblée nécessaire aux 
membres de la commission, puisque c’est le dernier jour que la majorité des avis se sont exprimés et 
qu’il était alors juridiquement impossible de demander à ce moment une prolongation. 
Il faut rappeler que la commune de Wissant a mis à disposition un carnet de concertation pendant 
trois ans et que ce carnet est vierge de toute annotation. 

Lettre n° 26. (Courrier 13/7 des PJ) Melle Renée Rudeaux retraitée s’exprime sur les difficultés 
rencontrées en qualité de restauratrice à Tardinghen et l’application du POS, se demande «pourquoi le 
SCOT fait trembler tout le monde ainsi.» 

Avis de la Commission : Il n’est pas dans la mission de la commission de se prononcer sur le POS, ni de 
ses effets locaux 

Lettre 27. (Courrier n°13/8 des PJ) Mme Joan Heaton, messieurs Joseph, Simon et Raphaël Catelain, 
d’Ambleteuse, se disent respectueux de la nature et de l’environnement mais sont réalistes et ils veulent un 
lieu vivant sur tous les plans, personnel, professionnel, touristique et agricole. 

Ils s’opposent à tous projets visant à sur-contrôler tous ces aspects. 
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